Chapitre 9. Importation de données dans ordo

Planification automatique


9.3 Planification automatique des nouveaux ordres de fabrication

Lorsque des nouveaux ordres sont importés, leur code état est positionné sur « n » ; ils peuvent être planifiés ou replanifiés automatiquement.

Cette opération à pour but de créer automatiquement toutes les opérations et les contraintes en s’inspirant de la gamme standard du produit concerné et de la quantité à fabriquer.

Si la gamme existe la planification sera faites, le code état de l’of passera de « N » à « P » et l’of pourra être ordonnancé.

Si la gamme n’existe pas, l’of devra être planifié manuellement par la fonction 6.2 sched62.doc , l’état restant à « N »..

